
 

Formation initiale 
« Lutte contre l’incendie des hélicoptères au sol » 
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 Objectifs du stage : 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

 Identifier les éléments constitutifs d’un hélicoptère et les moyens de première 
intervention adaptés. 

 Procéder à l’extinction de différents types de feux. 
 Adapter son comportement aux risques.  

 Population concernée : 
Tout personnel amené à assurer la sécurité contre l’incendie des hélicoptères. 

 Prérequis : 
Aucun.  

 Composition des groupes : 
6 à 12 stagiaires maximum. 

 Stratégie pédagogique : 
Exposés, démonstrations commentées, mises en application pratiques. 
Documentation remise aux stagiaires. 

 Contenu du stage : 
THEORIE (50%)  PRATIQUE (50%) 

 Les paramètres de l’incendie. 
 Les extincteurs en dotation sur les 

hélistations. 
 Les éléments constitutifs d’un hélicoptère. 
 La réglementation pour les hélistations 

 
 Découverte des paramètres de l’incendie. 
 Intervention sur feux d’hydrocarbures. 
 Intervention sur foyers à forts rayonnements 

thermiques. 
 Intervention sur simulateur hélicoptère. 

 Validation :  
Attestation de formation. Votre stage en bref    Référence : CF-AV3  
  

 Durée : 1 journée soit 7h00 
Outil utilisé : Centre de formation 
Lieu : Les Avenières (38) 
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